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u;7:g<: 9;<y:6:E:6;< =?E<8 t;BB6yy6;< r<:879;BBE<g>8 =?CBf<gD8B8<: G;<9687 =g<y >8y 
9;BBE<8y =8 �@rF}�sF�@r{H G@�@�F�@r{ 8: sr}F�@r{ x 

 
pb  >8y g77v:fy =8 {| >8 }7fy6=8<: =E t;<y86> 5fug7:8B8<:g> =E ~gy!�w6< 8< =g:8 =E 

l Bg6 oi"n 8: =E l ;9:;�78 oioi B;=6�6g<: >g 9;Bu;y6:6;< =8 >g t;BB6yy6;< 
r<:879;BBE<g>8 =?CBf<gD8B8<: G;<9687 =8 �@rF}�sF�@r{H G@�@�F�@r{ 8: sr}F�@r{x 

 
pb  >?g77v:f =8 {| >8 }7fy6=8<: =8 >g t;>>89:6A6:f 8E7;uf8<<8 =?C>yg98 8< =g:8 

ok y8u:8B�78 oio" B;=6�6g<: >g 9;Bu;y6:6;< =8 >g t;BB6yy6;< r<:879;BBE<g>8 
=?CBf<gD8B8<: G;<9687 =8 �@rF}�sF�@r{H G@�@�F�@r{ 8: sr}F�@r{ x 

 
pb  >8y =f>6�f7g:6;<y =E t;<y86> {E<696ug> =8 �@rF}�sF�@r{ 8< =g:8 =E oo zE6< oioiH =E 

t;<y86> {E<696ug> =8 G@�@�F�@r{ 8< =g:8 =E oo zE6< oioi 8: =E t;<y86> {E<696ug> =8 
sr}F�@r{ 8< =g:8 =E "� zE6>>8: oioi f>6yg<: 9wg9E<H >8y B8B�78y u7;u76f:g678y u;E7 
y6fD87 gE y86< =8 >g 9;BB6yy6;< 6<:879;BBE<g>8 x 

 
pb >?;7=;<<g<98 =8 {| >8 }7fy6=8<: =E �76�E<g> �E=696g678 =8 F��CF~�e�� 8< =g:8 =E 

"� y8u:8B�78 oioi =fy6D<g<: >8 u7fy6=8<: :6:E>g678 8: >8 u7fy6=8<: yEuu>fg<: =8 >g 
9;BB6yy6;< x 

 
pb >g =fy6D<g:6;< ug7 {| >8 }7fy6=8<: =8 >g twgB�78 =?CD769E>:E78 C>yg98 8< =g:8 =E 

on gA76> oio� =8y 8�u>;6:g<:y :6:E>g678y 8: yEuu>fg<:y x 
 
pb  >g u7;u;y6:6;< ug7 {| >8 }7fy6=8<: =8 >g twgB�78 =?CD769E>:E78 C>yg98 8< =g:8 =E 

on gA76> oio� =8 =fy6D<g:6;< =8 u87y;<<8y �Eg>6�6f8y 8< Bg:6�78 =8 �gE<8H =8 �>;78 8: =8 
u7;:89:6;< =8 >g <g:E78 8: =8y ugIygD8yH :6:E>g678 8: yEuu>fg<:H u;E7 y6fD87 gE y86< =8 >g 
9;BB6yy6;< x 

 
ZVX\W#2J/XL �E8 >g =fy6D<g:6;< =8y 78u7fy8<:g<:y =8 >g u7;�8yy6;< gD769;>8 g >68E gu7�y 
9wg�E8 78<;EA8>>8B8<: ug7:68> =8 >g twgB�78 =�CD769E>:E78H 9;<�;7BfB8<: gE t;=8 7E7g> 8: =8 
>g uv9w8 Bg76:6B8 x 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
Collectivité européenne d’Alsace. 
 
 

 

 

Direction Générale Adjointe Ressources 

Direction des Finances 

Service du Budget et de la Dette 

Dossier suivi par : Stéphanie BEAUGE 

ARRETE N°2025-00043-DIF 
 

Portant modification de l’arrêté de nomination 
d’un régisseur et de mandataires suppléants 
auprès de la régie d’avances pour le budget M4 
pour l’activité commerciale du Vaisseau assujettie 
à la TVA 

 

 

LE PRESIDENT  

 
VU l’arrêté du 13 janvier 2021 portant création de la régie d’avances pour le budget M4 pour 

l’activité commerciale du Vaisseau assujettie à la TVA ; 
 
VU la délibération n°CD-2021-8-1-6 du 6 décembre 2021 fixant le régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
applicable aux agents de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 
VU l'avis conforme du Payeur de la Collectivité européenne d’Alsace en date du 13 juin 2025 ; 
 
VU l’avis conforme du régisseur en date du 2 juin 2025 ; 
 

 
ARRETE 
 
 
Article 1er – Jordan MONFET est nommé régisseur titulaire de la régie d’avances pour le budget 
M4 pour l’activité commerciale du Vaisseau assujettie à la TVA avec pour mission d’appliquer 
exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci. 
 
Article 2 - En cas d’absence pour maladie, congés ou tout autre empêchement exceptionnel 
Jordan MONFET, régisseur, sera remplacé par Aurélie SEYTEL (jusqu’au 30 juin 2025) ou par 
Julien LOEGEL, mandataires suppléants. 
 
Article 3 – Le régisseur titulaire perçoit une indemnité de maniement des fonds versée au terme 
de l’année civile, pour la période durant laquelle elle a assuré effectivement le fonctionnement 
de la régie. 
La même indemnité est accordée aux mandataires suppléants au prorata des remplacements 
assurés. 
Le montant de cette indemnité varie en fonction du montant de la régie.  
 
 
 

Le présent arrêté fera l’objet d’une 
publication sous forme électronique sur 
le site internet de la Collectivité 
européenne d’Alsace – Recueil des actes 
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-
publications-reglementaires/recueil-
actes-cea/) en date du 20 juin 2025              
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2025-00043-DIF   2/2 
portant nomination d’un régisseur et de mandataires suppléants auprès de la régie d’avances  
pour le budget M4 pour l’activité commerciale du Vaisseau assujettie à la TVA 

Article 4 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont, conformément à la 
réglementation en vigueur, en charge de la garde et de la conservation des fonds et valeurs 
qu'ils recueillent ou qui leur sont avancés par les comptables publics, du maniement des fonds 
et des mouvements de comptes de disponibilités, de la conservation des pièces justificatives 
ainsi que de la tenue de la comptabilité des opérations. 
 
Article 5 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas payer des dépenses 
relatives à des charges autres que celles énumérées dans l’acte constitutif de la régie, sous peine 
d’être constitués comptable de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites 
pénales prévues par l’article 432-10 du Nouveau Code pénal.  
 
Article 6 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs 
registres comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle 
qualifiés.  
 
Article 7 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d’appliquer chacun en 
ce qui le concerne, les dispositions de l’instruction interministérielle 06-031 A-B-M du 21 avril 
2006 relatives aux régies des collectivités locales.  
 
Article 9 – Le Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace et le Payeur de la 
Collectivité européenne d’Alsace sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
Strasbourg, le 13 juin 2025 

 
 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

La Chef du Service du Budget et de la 
Dette 

 
 
 
 

Anita NUNES 
 
 
 

Signatures précédées de la mention « Vu pour acceptation » 
- Le régisseur :  - Les mandataires suppléants : 
Jordan MONFET  Julien LOEGEL 
 
 
 
 
  Aurélie SEYTEL 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
Collectivité européenne d’Alsace. 
 
 

 

 

 

 

Direction Générale Adjointe Ressources 

Direction des Finances 

Service du Budget et de la Dette 

Dossier suivi par : Stéphanie BEAUGE 

ARRETE N°2025-00044-DIF 
 
portant modification de l’arrêté de nomination 
d’un régisseur et de mandataires suppléants 
auprès de la régie d’avances du Vaisseau (budget 
principal) 

 

 

 

LE PRESIDENT  

 
VU l’arrêté du 13 janvier 2021 portant création de la régie d’avances du Vaisseau (budget 

principal) ; 
 
VU la délibération n°CD-2021-8-1-6 du 6 décembre 2021 fixant le régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
applicable aux agents de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 
VU l'avis conforme du Payeur de la Collectivité européenne d’Alsace en date du 13 juin 2025 ; 
 
VU l’avis conforme du régisseur en date du 2 juin 2025 ; 
 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er – Jordan MONFET est nommé régisseur titulaire de la régie d’avances du Vaisseau 
(budget principal), avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans 
l’acte de création de celle-ci. 
 
Article 2 - En cas d’absence pour maladie, congés ou tout autre empêchement exceptionnel 
Jordan MONFET, régisseur, sera remplacé par Aurélie SEYTEL (jusqu’au 30 juin 2025) ou par 
Julien LOEGEL, mandataires suppléants. 
 
Article 3 – Le régisseur titulaire perçoit une indemnité de maniement des fonds versée au terme 
de l’année civile, pour la période durant laquelle elle a assuré effectivement le fonctionnement 
de la régie. 
La même indemnité est accordée aux mandataires suppléantes au prorata des remplacements 
assurés. 
Le montant de cette indemnité varie en fonction du montant de la régie.  
 
 
 

Le présent arrêté fera l’objet d’une 
publication sous forme électronique sur 
le site internet de la Collectivité 
européenne d’Alsace – Recueil des actes 
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-
publications-reglementaires/recueil-
actes-cea/) en date du 20 juin 2025 
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2025-00044-DIF   2/2 
portant nomination d’un régisseur et de mandataires suppléants auprès de la régie d’avances  
du Vaisseau (budget principal) 

Article 4 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont, conformément à la 
réglementation en vigueur, en charge de la garde et de la conservation des fonds et valeurs 
qu'ils recueillent ou qui leur sont avancés par les comptables publics, du maniement des fonds 
et des mouvements de comptes de disponibilités, de la conservation des pièces justificatives 
ainsi que de la tenue de la comptabilité des opérations. 
 
Article 5 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas payer des dépenses 
relatives à des charges autres que celles énumérées dans l’acte constitutif de la régie, sous peine 
d’être constitués comptable de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites 
pénales prévues par l’article 432-10 du Nouveau Code pénal.  
 
Article 6 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs 
registres comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle 
qualifiés.  
 
Article 7 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d’appliquer chacun en 
ce qui le concerne, les dispositions de l’instruction interministérielle 06-031 A-B-M du 21 avril 
2006 relatives aux régies des collectivités locales.  
 
Article 8 – A compter de la date de publication du présent arrêté, il est mis fin aux fonctions de 
régisseur de Julien LOEGEL. A compter du 1er juin 2025, il est mis fin aux fonctions de mandataire 
suppléante d’Isabelle WOLFF. A compter du 1er juillet 2025, il est mis fin aux fonctions de 
mandataire suppléante d’ Aurélie SEYTEL. 
A cette date, ces dernièrs verront leur part IFSE du RIFSEEP diminuer, en conséquence de la 
perte de responsabilité résultant de la fin des fonctions de régisseur ou de mandataire 
suppléante. 
 
Article 9 – Le Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace et le Payeur de la 
Collectivité européenne d’Alsace sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
Strasbourg, le 13 juin 2025 

 
 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

La Chef du Service du Budget et de la 
Dette 

 
 
 
 

Anita NUNES 
 
 
 
 

Signatures précédées de la mention « Vu pour acceptation » 
- Le régisseur :  - Les mandataires suppléants : 
Jordan MONFET  Julien LOEGEL 
 
 
 
 
  Aurélie SEYTEL 
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Direction Générale Adjointe Ressources 

Direction des Finances 

Service du Budget et de la Dette 

Dossier suivi par : Stéphanie BEAUGE 

ARRETE N°2025-00045-DIF 
 
portant modification de l’arrêté de nomination 
d’un régisseur et de mandataires suppléants 
auprès de la régie de recettes pour le budget M4 
pour l’activité commerciale du Vaisseau assujettie 
à la TVA 

 

 

 

LE PRESIDENT  

 
VU l’arrêté du 13 janvier 2021 portant création de la régie de recettes pour le budget M4 pour 

l’activité commerciale du Vaisseau assujettie à la TVA ; 
 
VU la délibération n°CD-2021-8-1-6 du 6 décembre 2021 fixant le régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
applicable aux agents de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 
VU l'avis conforme du Payeur de la Collectivité européenne d’Alsace en date du 13 juin 2025 ; 
 
VU l’avis conforme du régisseur en date du 2 juin 2025 ; 
 

 
ARRETE 
 
 
Article 1er – Jordan MONFET est nommé régisseur titulaire de la régie de recettes pour le budget 
M4 pour l’activité commerciale du Vaisseau assujettie à la TVA avec pour mission d’appliquer 
exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci. 
 
Article 2 - En cas d’absence pour maladie, congés ou tout autre empêchement exceptionnel 
Jordan MONFET, régisseur, sera remplacé par Aurélie SEYTEL (jusqu’au 30 juin 2025) ou par 
Julien LOEGEL, mandataires suppléants. 
 
Article 3 – Le régisseur titulaire perçoit une indemnité de maniement des fonds versée au terme 
de l’année civile, pour la période durant laquelle elle a assuré effectivement le fonctionnement 
de la régie. 
La même indemnité est accordée aux mandataires suppléantes au prorata des remplacements 
assurés. 
Le montant de cette indemnité varie en fonction du montant de la régie.  
 
 
 

Le présent arrêté fera l’objet d’une 
publication sous forme électronique sur 
le site internet de la Collectivité 
européenne d’Alsace – Recueil des actes 
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-
publications-reglementaires/recueil-
actes-cea/) en date du 20 juin 2025              
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2025-00045-DIF   2/2 
portant nomination d’un régisseur et de mandataires suppléants auprès de la régie de recettes  
pour le budget M4 pour l’activité commerciale du Vaisseau assujettie à la TVA 

Article 4 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont, conformément à la 
réglementation en vigueur, en charge de la garde et de la conservation des fonds et valeurs 
qu'ils recueillent ou qui leur sont avancés par les comptables publics, du maniement des fonds 
et des mouvements de comptes de disponibilités, de la conservation des pièces justificatives 
ainsi que de la tenue de la comptabilité des opérations. 
 
Article 5 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir des 
sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie, sous 
peine d’être constitués comptable de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux 
poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du Nouveau Code pénal. 
 
Article 6 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs 
registres comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle 
qualifiés.  
 
Article 7 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d’appliquer chacun en 
ce qui le concerne, les dispositions de l’instruction interministérielle 06-031 A-B-M du 21 avril 
2006 relatives aux régies des collectivités locales.  
 
Article 8 – A compter de la date de publication du présent arrêté, il est mis fin aux fonctions de 
régisseur de Julien LOEGEL. A compter du 1er juin 2025, il est mis fin aux fonctions de mandataire 
suppléante d’Isabelle WOLFF. A compter du 1er juillet 2025, il est mis fin aux fonctions de 
mandataire suppléante d’ Aurélie SEYTEL. 
A cette date, ces dernièrs verront leur part IFSE du RIFSEEP diminuer, en conséquence de la 
perte de responsabilité résultant de la fin des fonctions de régisseur ou de mandataire 
suppléante. 
 
Article 9 – Le Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace et le Payeur de la 
Collectivité européenne d’Alsace sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
Strasbourg, le 13 juin 2025 

 
 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

La Chef du Service du Budget et de la 
Dette 

 
 
 
 

Anita NUNES 
 
 

Signatures précédées de la mention « Vu pour acceptation » 
- Le régisseur :  - Les mandataires suppléants : 
Jordan MONFET  Julien LOEGEL 
 
 
 
 
  Aurélie SEYTEL 
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Direction Générale Adjointe Ressources 

Direction des Finances 

Service du Budget et de la Dette 

Dossier suivi par : Stéphanie BEAUGE 

 
 
ARRETE N°2025-00046-DIF 
 
portant nomination des mandataires auprès de la 
régie de recettes pour le budget M4 pour l’activité 
commerciale du Vaisseau assujettie à la TVA 

 
 

 

LE PRESIDENT  
 
VU l’arrêté du 13 janvier 2021 portant création de la régie de recettes pour le budget M4 pour 

l’activité commerciale du Vaisseau assujettie à la TVA ; 
 
VU la délibération n°CD-2021-8-1-6 du 6 décembre 2021 fixant le régime indemnitaire tenant 

compte des foctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
applicable aux agents de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 
VU l'avis conforme du Payeur de la Collectivité européenne d’Alsace en date du 13 juin 2025 ; 
 
VU l’avis conforme du régisseur en date du 2 juin 2025 ; 
 
VU l’avis conforme des mandataires suppléants en date du 2 juin 2025 ; 
 

 

ARRETE 
 
Article 1er - Sont nommés mandataires de la régie de recettes pour le budget M4 pour l’activité 
commerciale du Vaisseau assujettie à la TVA pour le compte et sous la responsabilité du 
régisseur avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de 
création de celle-ci : 
 

Emilie WISSER 
Magalie BEINZE 
Adam BRITAH  
Guénoëlle KUFFLER 
Thuy Anne VU 
Stanislas HORAND 
 
 

Article 2 – Les mandataires ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits autres que 
ceux énumérés dans l’acte de création de la régie, sous peine d’être constitués comptables de 
fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 
432-10 du Nouveau Code pénal. 
 
 

Le présent arrêté fera l’objet d’une 
publication sous forme électronique sur 
le site internet de la Collectivité 
européenne d’Alsace – Recueil des actes 
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-
publications-reglementaires/recueil-
actes-cea/) en date du 20 juin 2025 
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2025-00046-DIF   2/2 
portant modification de l’arrêté portant nomination des mandataires auprès de la régie  
de recettes billetterie du Vaisseau (budget principal) 

Article 3 – Les mandataires sont tenus d’appliquer les dispositions de l’instruction 
interministérielle 06-031 A-B-M du 21 avril 2006 relatives aux régies des collectivités locales. 
 
 
Article 4 – Le Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace et le Payeur de la 
Collectivité européenne d’Alsace sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

Strasbourg, le 13 juin 2025 
 
 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

La Chef du Service du Budget et de la 
Dette 

 
 
 
 

Anita NUNES 
 
 

Signatures précédées de la mention « Vu pour acceptation » 
 
- Le régisseur :  - Les mandataires suppléants : 
Jordan MONFET  Julien LOEGEL 
 
 
 
 
  Aurélie SEYTEL 
 
 
 
-  Les mandataires :  
Emilie WISSER 
 
 
 
 
Magalie BEINZE 
 
 
 
 
Adam BRITAH  
 
 
 
 
Guénoëlle KUFFLER 
 
 
 
 
Thuy Anne VU 
 
 
 
 
Stanislas HORAND 
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Direction Générale Adjointe Ressources 

Direction des Finances 

Service du Budget et de la Dette 

Dossier suivi par : Stéphanie BEAUGE 

ARRETE N°2025-000047-DIF 
 
Portant modification de l’arrêté de nomination 
d’un régisseur et de mandataires suppléants 
auprès de la régie de recettes billetterie du 
Vaisseau (budget principal) 

 

 

LE PRESIDENT  

 
VU l’arrêté du 13 janvier 2021 portant création de la régie de recettes billetterie du Vaisseau 

(budget principal) ; 
 
VU la délibération n°CD-2021-8-1-6 du 6 décembre 2021 fixant le régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
applicable aux agents de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 
VU l'avis conforme du Payeur de la Collectivité européenne d’Alsace en date du 13 juin 2025 ; 
 
VU l’avis conforme du régisseur en date du 2 juin 2025  ; 
 

 
ARRETE 
 
Article 1er – Jordan MONFET est nommé régisseur titulaire de la régie de recettes billetterie du 
Vaisseau (budget principal) avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues 
dans l’acte de création de celle-ci. 
 
Article 2 - En cas d’absence pour maladie, congés ou tout autre empêchement exceptionnel 
Jordan MONFET, régisseur, sera remplacé par Aurélie SEYTEL (jusqu’au 30 juin 2025) ou par 
Julien LOEGEL, mandataires suppléants. 
 
Article 3 – Le régisseur titulaire perçoit une indemnité de maniement des fonds versée au terme 
de l’année civile, pour la période durant laquelle elle a assuré effectivement le fonctionnement 
de la régie. 
La même indemnité est accordée aux mandataires suppléantes au prorata des remplacements 
assurés. 
Le montant de cette indemnité varie en fonction du montant de la régie.  
 
Article 4 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont, conformément à la 
réglementation en vigueur, en charge de la garde et de la conservation des fonds et valeurs 
qu'ils recueillent ou qui leur sont avancés par les comptables publics, du maniement des fonds 
et des mouvements de comptes de disponibilités, de la conservation des pièces justificatives 
ainsi que de la tenue de la comptabilité des opérations. 
 

Le présent arrêté fera l’objet d’une 
publication sous forme électronique sur 
le site internet de la Collectivité 
européenne d’Alsace – Recueil des actes 
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-
publications-reglementaires/recueil-
actes-cea/) en date du 20 juin 2025 
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2025-000047-DIF   2/2 
portant nomination d’un régisseur et de mandataires suppléants auprès de la régie de recettes  
billetterie du Vaisseau (budget principal) 

Article 5 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir des 
sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie, sous 
peine d’être constitués comptable de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux 
poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du Nouveau Code pénal. 
 
Article 6 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs 
registres comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle 
qualifiés.  
 
Article 7 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d’appliquer chacun en 
ce qui le concerne, les dispositions de l’instruction interministérielle 06-031 A-B-M du 21 avril 
2006 relatives aux régies des collectivités locales.  
30 avril 2025, il est mis fin aux fonctions de régisseur d’Isabelle WOLFF. A cette date, cette 
dernière verra sa part IFSE du RIFSEEP diminuer, en conséquence de la perte de responsabilité 
résultant de la fin des fonctions de régisseur. 
 
Article 8 – A compter de la date de publication du présent arrêté, il est mis fin aux fonctions de 
régisseur de Julien LOEGEL. A compter du 1er juin 2025, il est mis fin aux fonctions de mandataire 
suppléante d’Isabelle WOLFF. A compter du 1er juillet 2025, il est mis fin aux fonctions de 
mandataire suppléante d’ Aurélie SEYTEL. 
A cette date, ces dernièrs verront leur part IFSE du RIFSEEP diminuer, en conséquence de la 
perte de responsabilité résultant de la fin des fonctions de régisseur ou de mandataire 
suppléante. 
 
Article 9 – Le Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace et le Payeur de la 
Collectivité européenne d’Alsace sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
Strasbourg, le 13 juin 2025 

 
 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

La Chef du Service du Budget et de la 
Dette 

 
 
 
 

Anita NUNES 
 
 
 

Signatures précédées de la mention « Vu pour acceptation » 
- Le régisseur :  - Les mandataires suppléants : 
Jordan MONFET  Julien LOEGEL 
 
 
 
 
  Aurélie SEYTEL 
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Direction Générale Adjointe Ressources 

Direction des Finances 

Service du Budget et de la Dette 

Dossier suivi par : Stéphanie BEAUGE 

 
 
ARRETE N°2025-00048-DIF 
 
portant modification de l’arrêté portant 
nomination des mandataires auprès de la régie de 
recettes billetterie du Vaisseau (budget principal) 

 
 
 

LE PRESIDENT  
 
VU l’arrêté du 13 janvier 2021 portant création de la régie de recettes billetterie du Vaisseau 

(budget principal) ; 
 
VU la délibération n°CD-2021-8-1-6 du 6 décembre 2021 fixant le régime indemnitaire tenant 

compte des foctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
applicable aux agents de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 
VU l'avis conforme du Payeur de la Collectivité européenne d’Alsace en date du 13 juin 2025 ; 
 
VU l’avis conforme du régisseur en date du 2 juin 2025 ; 
 
VU l’avis conforme des mandataires suppléants en date du 2 juin 2025 ; 
 

 

 
ARRETE 
 
Article 1er - Sont nommés mandataires de la régie de recettes billetterie du Vaisseau (budget 
principal) pour le compte et sous la responsabilité du régisseur avec pour mission d’appliquer 
exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci : 
  

Emilie WISSER 
Magalie BEINZE 
Adam BRITAH  
Guénoëlle KUFFLER 
Thuy Anne VU 
Stanislas HORAND 
 

 

Article 2 – Les mandataires ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits autres que 
ceux énumérés dans l’acte de création de la régie, sous peine d’être constitués comptables de 
fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 
432-10 du Nouveau Code pénal. 
 
 

Le présent arrêté fera l’objet d’une 
publication sous forme électronique sur 
le site internet de la Collectivité 
européenne d’Alsace – Recueil des actes 
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-
publications-reglementaires/recueil-
actes-cea/) en date du 20 juin 2025            
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2025-00048-DIF   2/2 
portant modification de l’arrêté portant nomination des mandataires auprès de la régie  
de recettes billetterie du Vaisseau (budget principal) 

Article 3 – Les mandataires sont tenus d’appliquer les dispositions de l’instruction 
interministérielle 06-031 A-B-M du 21 avril 2006 relatives aux régies des collectivités locales. 
 

 
Article 4 – Le Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace et le Payeur de la 
Collectivité européenne d’Alsace sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

Strasbourg, le 13 juin 2025 
 
 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

La Chef du Service du Budget et de la 
Dette 

 
 
 
 

Anita NUNES 
 
 

Signatures précédées de la mention « Vu pour acceptation » 
- Le régisseur :  - Les mandataires suppléants : 
Jordan MONFET  Julien LOEGEL 
 
 
 
 
  Aurélie SEYTEL 
 
 
 
 
-  Les mandataires :  
Emilie WISSER 
 
 
 
 
Magalie BEINZE 
 
 
 
 
Adam BRITAH  
 
 
 
 
Guénoëlle KUFFLER 
 
 
 
 
Thuy Anne VU 
 
 
 
 
Stanislas HORAND 
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Direction Générale Adjointe Ressources 

Direction des Finances 

Service du Budget et de la Dette 

Dossier suivi par : Stéphanie BEAUGE 

ARRETE N°2025-00050-DIF 
 
portant modification de l’arrêté de nomination 
d’un régisseur et de mandataires suppléants 
auprès de la régie de recettes du parking pour le 
budget M4 du Vaisseau 
 
 

 

 

LE PRESIDENT  

 
VU l’arrêté du 13 janvier 2021 portant création de la régie de recettes du parking pour le 

budget M4 du Vaisseau ; 
 
VU la délibération n°CD-2021-8-1-6 du 6 décembre 2021 fixant le régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
applicable aux agents de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 
VU l'avis conforme du Payeur de la Collectivité européenne d’Alsace en date du 13 juin 2025 ; 
 
VU l’avis conforme du régisseur en date du 2 juin 2025 ; 
 

 
 
ARRETE 
 
 
Article 1er – Jordan MONFET est nommé régisseur titulaire de la régie de recettes du parking 
pour le budget M4 du Vaisseau avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions 
prévues dans l’acte de création de celle-ci. 
 
Article 2 - En cas d’absence pour maladie, congés ou tout autre empêchement exceptionnel 
Jordan MONFET, régisseur, sera remplacé par Aurélie SEYTEL (jusqu’au 30 juin 2025) ou par 
Julien LOEGEL, mandataires suppléants. 
 
Article 3 – Le régisseur titulaire perçoit une indemnité de maniement des fonds versée au terme 
de l’année civile, pour la période durant laquelle elle a assuré effectivement le fonctionnement 
de la régie. 
La même indemnité est accordée aux mandataires suppléantes au prorata des remplacements 
assurés. 
Le montant de cette indemnité varie en fonction du montant de la régie.  
 
 
 

Le présent arrêté fera l’objet d’une 
publication sous forme électronique sur 
le site internet de la Collectivité 
européenne d’Alsace – Recueil des actes 
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-
publications-reglementaires/recueil-
actes-cea/) en date du 20 juin 2025             
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2025-00024-DIF   2/2 
portant nomination d’un régisseur et de mandataires suppléants auprès de la régie de recettes  
du parking pour le budget M4 du Vaisseau 

Article 4 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont, conformément à la 
réglementation en vigueur, en charge de la garde et de la conservation des fonds et valeurs 
qu'ils recueillent ou qui leur sont avancés par les comptables publics, du maniement des fonds 
et des mouvements de comptes de disponibilités, de la conservation des pièces justificatives 
ainsi que de la tenue de la comptabilité des opérations. 
 
Article 5 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir des 
sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie, sous 
peine d’être constitués comptable de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux 
poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du Nouveau Code pénal. 
 
Article 6 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs 
registres comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle 
qualifiés.  
 
Article 7 - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d’appliquer chacun en 
ce qui le concerne, les dispositions de l’instruction interministérielle 06-031 A-B-M du 21 avril 
2006 relatives aux régies des collectivités locales.  
 
Article 8 – A compter de la date de publication du présent arrêté, il est mis fin aux fonctions de 
régisseur de Julien LOEGEL. A compter du 1er juin 2025, il est mis fin aux fonctions de mandataire 
suppléante d’Isabelle WOLFF. A compter du 1er juillet 2025, il est mis fin aux fonctions de 
mandataire suppléante d’ Aurélie SEYTEL. 
A cette date, ces dernièrs verront leur part IFSE du RIFSEEP diminuer, en conséquence de la 
perte de responsabilité résultant de la fin des fonctions de régisseur ou de mandataire 
suppléante. 
 
Article 9 – Le Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace et le Payeur de la 
Collectivité européenne d’Alsace sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
Strasbourg, le 13 juin 2025 

 
 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

La Chef du Service du Budget et de la 
Dette 

 
 
 
 

Anita NUNES 
 
 

Signatures précédées de la mention « Vu pour acceptation » 
- Le régisseur :  - Les mandataires suppléants : 
Jordan MONFET  Julien LOEGEL 
 
 
 
 
  Aurélie SEYTEL 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux 

de vie et d’accueil et modifiant le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

VU le décret du 23 octobre 2024 relatif au relèvement du salaire minimum de croissance ;  

VU l’arrêté DAPI 2024 / 0388 du 11 octobre 2024 portant tarification pour l’année 2024 ;  

VU le compte administratif 2024 transmis le 26 mai 2025 ;  

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

 d'Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0207 
 

du 16 juin 2025 

portant fixation des « forfaits journaliers » du Lieu de 
Vie Chez Nous à BERGHOLTZ pour l’année 2025 
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ARRETE DAPI 2025/0207 

Tarifs des forfaits journaliers du Lieu de Vie Chez Nous à BERGHOLTZ – année 2025 
2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

A compter du 1er juillet 2025, le forfait journalier applicable au Lieu de Vie Chez Nous situé sur 

la commune de BERGHOLTZ est fixé comme suit : 

- Forfait journalier de base : 14,50 fois la valeur du SMIC horaire, 

- Forfait complémentaire lié à une prise en charge spécifique : 7,40 fois la valeur du SMIC 

horaire ; 

 

soit un forfait journalier global de 21,90 fois la valeur du SMIC horaire. 

 

Conformément à l’article D. 316-6 du code de l’action sociale et des familles, le forfait journalier 

global a été établi pour la période 2024-2026. Il est indexé sur la valeur horaire du SMIC en 

vigueur au 1er janvier de l’année sous réserve de la transmission d’un compte d’emploi relatif à 

l’exercice N-1 dans les délais et conditions prévues à l’article D. 316-6. L’indexation 

susmentionnée sera subordonnée à la production de l’accusé de réception du compte d’emploi 

délivré par la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

Pour l’année 2025, le forfait journalier global actualisé correspond à 260,14 €, réparti à titre 

indicatif comme suit : 

- Forfait journalier :  172,26 € 

- Forfait complémentaire : 87,88 € 

 

Ce forfait comprend toutes les dépenses afférentes à l’accompagnement des enfants accueillis, 

notamment la vêture et l’argent de poche ainsi que les indemnités SEGUR. 

 

Article 2 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  

 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux 

de vie et d’accueil et modifiant le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

VU le décret du 23 octobre 2024 relatif au relèvement du salaire minimum de croissance ;  

VU l’arrêté DAPI 2024/0192 du 28/03/2024 portant tarification pour l’année 2024 ;  

VU le compte administratif 2024 transmis le 26 mai 2025 ;  

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

 d'Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0208 
 

du 16 juin 2025 

portant fixation des « forfaits journaliers » du Lieu de 
vie Millepatte à BUHL pour l’année 2025 
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ARRETE DAPI 2025/0208 

Tarifs des forfaits journaliers du lieu de vie Millepatte BUHL – année 2025 
2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

A compter du 1er juillet 2025, le forfait journalier applicable au Lieu de vie Millepatte BUHL situé 

sur la commune de BUHL est fixé comme suit : 

- Forfait journalier de base : 14,50 fois la valeur du SMIC horaire, 

- Forfait complémentaire lié à une prise en charge spécifique : 4,28 fois la valeur du SMIC 

horaire ; 

 

soit un forfait journalier global de 18,78 fois la valeur du SMIC horaire. 

 

Conformément à l’article D. 316-6 du code de l’action sociale et des familles, le forfait journalier 

global a été établi pour la période 2024-2026. Il est indexé sur la valeur horaire du SMIC en 

vigueur au 1er janvier de l’année sous réserve de la transmission d’un compte d’emploi relatif à 

l’exercice N-1 dans les délais et conditions prévues à l’article D. 316-6. L’indexation 

susmentionnée sera subordonnée à la production de l’accusé de réception du compte d’emploi 

délivré par la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

Pour l’année 2025, le forfait journalier global actualisé correspond à 223,07 €, réparti à titre 

indicatif comme suit : 

- Forfait journalier :  172,26 € 

- Forfait complémentaire : 50,81 € 

 

Ce forfait comprend toutes les dépenses afférentes à l’accompagnement des enfants accueillis, 

notamment la vêture et l’argent de poche ainsi que les indemnités SEGUR. 

 

Article 2 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  

 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 

 

40

http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/


 

Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux 

de vie et d’accueil et modifiant le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

VU le décret du 23 octobre 2024 relatif au relèvement du salaire minimum de croissance ;  

VU l’arrêté DAPI 2024/0191 du 28/03/2024 portant tarification pour l’année 2024 ;  

VU le compte administratif 2024 transmis le 26 mai 2025 ;  

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

 d'Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0209 

 

du 16 juin 2025 

portant fixation des « forfaits journaliers » du Lieu de 

vie Millepatte SOULTZ à SOULTZ-HAUT-RHIN pour 
l’année 2025 

41

http://www.alsace.eu/


ARRETE DAPI 2025/0209 

Tarifs des forfaits journaliers du Lieu de vie Millepatte SOULTZ – année 2025 
2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

A compter du 1er juillet 2025, le forfait journalier applicable au Lieu de vie Millepatte SOULTZ 

situé sur la commune de SOULTZ-HAUT-RHIN est fixé comme suit : 

- Forfait journalier de base : 14,50 fois la valeur du SMIC horaire, 

- Forfait complémentaire lié à une prise en charge spécifique : 4,28 fois la valeur du SMIC 

horaire ; 

 

soit un forfait journalier global de 18,78 fois la valeur du SMIC horaire. 

 

Conformément à l’article D. 316-6 du code de l’action sociale et des familles, le forfait journalier 

global a été établi pour la période 2024-2026. Il est indexé sur la valeur horaire du SMIC en 

vigueur au 1er janvier de l’année sous réserve de la transmission d’un compte d’emploi relatif à 

l’exercice N-1 dans les délais et conditions prévues à l’article D. 316-6. L’indexation 

susmentionnée sera subordonnée à la production de l’accusé de réception du compte d’emploi 

délivré par la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

Pour l’année 2025, le forfait journalier global actualisé correspond à 223,07 €, réparti à titre 

indicatif comme suit : 

- Forfait journalier :  172,26 € 

- Forfait complémentaire : 50,81 € 

 

Ce forfait comprend toutes les dépenses afférentes à l’accompagnement des enfants accueillis, 

notamment la vêture et l’argent de poche ainsi que les indemnités SEGUR. 

 

Article 2 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  

 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14 mars 2025 arrêtant le volume du 

budget primitif 2025 de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 03 janvier 2023 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par la Fondation Saint Jacques à ILLZACH et la 

tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0210 

 

du 18 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 de la 

MECS Gustave Stricker de la Fondation Saint Jacques 
à ILLZACH 
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ARRETE DAPI 2025/0210 

Tarifs journaliers MECS Gustave Stricker - Fondation Saint Jacques - ILLZACH – année 2025 
2/3 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la MECS Gustave 

Stricker de la Fondation Saint Jacques à ILLZACH sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

 349 600 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 1 804 497 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  465 159 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 2 619 256 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 2 441 053 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation  161 086 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

7 845 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

    9 272 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL 2 619 256 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 2 441 053 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025  à : 

 

Tarif Internat :  194,65 € 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er juillet  2025  

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la date d’entrée en 

vigueur des nouveaux tarifs.  
 

Article 3 :  

Dans l’attente de la notification du tarif au titre de l’année 2026, le prix de journée applicable à 

compter du 1er janvier 2026 est fixé à :  

 

Tarif Internat :  213,32 € 

   

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes. 
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Tarifs journaliers MECS Gustave Stricker - Fondation Saint Jacques - ILLZACH – année 2025 
3/3 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud  

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14 mars 2025 arrêtant le volume du 

budget primitif 2025 de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 03 janvier 2023 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par la Fondation Saint Jacques à ILLZACH et la 

tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0211 

 

du 18 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 du 

Service d’Accueil de Jour Gustave Stricker de la 
Fondation Saint Jacques à ILLZACH 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Service d’Accueil 

de Jour Gustave Stricker de la Fondation Saint Jacques à ILLZACH sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

 131 888 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel  889 195 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  148 598 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 1 169 681 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 1 163 881 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation 5 800 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL 1 169 681 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 1 163 881 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025  à : 

   

Tarif Accueil de jour : 96,82 € 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er juillet  2025  

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la date d’entrée en 

vigueur des nouveaux tarifs.  

 

Article 3 :  

Dans l’attente de la notification du tarif au titre de l’année 2026, le prix de journée applicable à 

compter du 1er janvier 2026 est fixé à :  

 

Tarif Accueil de jour :  109,57 € 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud  

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 10/12/2020 ; 

 

VU la transmission tardive de vos propositions budgétaires (le 30 décembre au lieu du 

31 octobre 2024) et par voie de conséquence la tarification d’office opérée par l’autorité 

de tarification prévue à l’article R.314-38 et suivant du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 
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d'Action Sociale du Bas-Rhin (AASBR) à 

STRASBOURG 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Service d'accueil 

familial de l’Association d'Action Sociale du Bas-Rhin (AASBR) à STRASBOURG sont autorisées 

comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

 183 456 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 1 709 372 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  210 856 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 2 103 683 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 2 093 483 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation 10 200 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52) -7 310 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL 2 103 683 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 2 086 173 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025 à 149,21 €. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée applicable au 1er juillet 2025 

inclut le rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau tarif.  

Il est applicable jusqu’à fixation du nouveau tarif. 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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